
Communications 
 
Afin de rester au courant en tout temps, vous pouvez vous abonner à des communications dans le 
cadre des e-services. 
 
En cliquant sur l’onglet Communications -> Vue d’ensemble, vous pouvez choisir dans quel cas vous 
souhaitez recevoir des communications. 
 

 
 
Pour chaque communication, vous pouvez indiquer si vous préférez être informé par SMS sur votre 
téléphone portable ou par courrier électronique. 
 
Pour recevoir des communications concernant votre portefeuille ou vos comptes, vous devez choisir la 
dénomination la plus anodine possible pour désigner votre portefeuille ou votre compte. Cette 
dénomination sera mentionnée dans les SMS ou dans les courriels et vous seul saurez de quel 
compte il s’agit.  
 
Veuillez confirmer votre numéro de portable ou votre adresse de messagerie électronique 
manuellement afin d’éviter les erreurs de saisie. 
 
L’abonnement aux communications peut être soit illimité dans le temps, soit valable jusqu’à une date 
déterminée. Vous pouvez modifier vos paramètres en tout temps ou vous désabonner. 
 
 
Communications relatives à votre portefeuille 
 



 
 
 
Communications relatives à votre compte 
 

 
 
 
Communications de portée générale 
 



 


